
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CC0G) 

DELIBERATION N°2024-76/CCOG-SAVCS 
relative à l'approbation du plan de financement de la Coupe de football de la CCOG 

L'An Deux Mille vingt-quatre, le vendredi vingt-deux mars, à quinze heures, le conseil 
communautaire de la CCOG s'est réuni, à la salle au-dessus de l'ancienne MFR à Apatou, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 24 
Absents 20 
Procurations 02 
Votants 26 

La convocation des membres 
du Conseil communautaire a 
été faite le 15 mars 2024. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
- M. ADOÏS SI Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA
Migill - M. ALPHONSE François - M. ANELLI Serge -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara -
Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie-Hélène -
Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. DOLLOUE Winston -
M. EDWIN Moïse - M. FER EIRA Jean-Paul - Mme F JEKE
Bénédicte - M. IREMEPO Grégory - Mme LO-A-TJON Josette -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude
- M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie-Chantal -
M. SOEWA Marciano - M. YA Tchoua

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme SANTE Adèle a donné procuration à
M. ADOÏS SI Achille
-Mme VOORTHUIZEN Sharon a donné procuration à
M. IREMEPO Grégory

ABSENTS EXCUSES: 
- M. BENTH Albéric - Mme TELON Sonrisa Sergina

ABSENTS: 
- M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline -
Mme AGEGILAS Sylviana - Mme APAGI Jocelyne -
Mme BALLA Simone - M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET
Chris - Mme CHEN Célia - M. FATI Gérard - M. GABY Claude -
Mme KWASIBA Emeline - M. LOBI Richard - M. MARTIN Paul -
M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. VALIES Patrick

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Marie-Chantal SOBAÏMI, est désignée pour remplir ces fonctions, qu'elle accepte. 
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��.un ternto,re. des proJets, un avenir DELIBERATION N°2024-76/CCOG-SAVCS 

relative à l'approbation du plan de financement de la Coupe de football de la CCOG 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L-5214-1 et suivant; 
Vu la loi n°92-125 du 06 février 1992 modifiée, relative à l'Administration Territoriale de la 
République; 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu l'avis de la commission Culture, Sport, Association, Relation avec les autorités coutumières du 
2 février 2024. 

Madame la Présidente expose : 

L'intercommunalité est porteuse d'une multitude d'enjeux transversaux pour le développement 
du sport retracés ci-dessous : 

ENJEUX 

Enjeux territoriaux 
et 
d'aménagement 

Enjeux de 
développement 
du territoire, 
enjeux 
économiques 

OBJECTIFS 

Constituer des réserves 
foncières pour avoir les 
moyens d'agir 
Préserver les espaces 
naturels pour les pratiques 
de pleine nature 
Programmer des plans 
d'aménagement 

Soutenir le développement 
économique ( création de 
richesses) 
Développer des activités 
de tourisme sportif 
Favoriser la création 
d'emplois dans le domaine 
sportif 

BESOINS 

Équipements d'intérêt communautaire 
(complexes sportifs de haut niveau) 
Création de sentiers et circuit pédestre et 
parcours de pratiques sportives en nature. 

Aménagement des espaces de découvertes 
nature, des pistes de randonnée 

Nouveaux équipements dans les communes 
pour favoriser les pratiques sportives 

Réhabilitation et modernisation des 
équipements communaux existants 

Création d'événement sportif associant la 
culture. 

Valorisation des manifestions sportives déjà 
existantes 

Formation d'animateurs et éducateurs 
Formation entraineurs et arbitres 
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